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COMMUNICATIONS DU LABORATOIRE
DE GÉOTECHNIQUE DE L'ÉCOLE D'INGÉNIEURS

DE L'UNIVERSITÉ DE LAUSANNE

Procédés modernes d'études des sols

de fondation des chaussées. - Gélivité
des sols

par A. STUCKY, professeur à l'Ecole d'ingénieurs de Lausanne et
D. BONNARD, ingénieur.

I. Introduction.

Il est peu de domaines du génie civil où l'application
des méthodes géotechniques 1 n'ait, au cours de ces

dernières années, été la cause d'une évolution dans la
manière d'interpréter les phénomènes naturels et dans les

moyens employés pour parer à leurs effets. La détermination

en laboratoire des caractéristiques physiques et

mécaniques des terres est requise d'une manière générale,

aujourd'hui, par les ingénieurs constructeurs, chaque fois

qu'ayant à fonder un ouvrage en terrain argileux ou
sablonneux suspect, ils ont à fixer le taux des contraintes et

le mode de fondation propre à éviter tout tassement ou

glissement qui entraîneraient la détérioration ou la ruine
de l'ouvrage.

Aux risques de déformations par tassement ou glissement

s'ajoute, dans le cas de la fondation des chaussées,

celui du gonflement des couches sous-jacentes par effet du

1 Voir l'article intitulé : «Les études géotechniques, leur but et leurs
méthodes », Bulletin technique île la Suisse romande, des 18 janvier et 1er

février 1936.

gel. Lors même que dans les fondations d'une route, la

nappe souterraine est maintenue par drainage au-dessous

de la limite d'action du gel, l'eau monte par capillarité
dans les régions froides, s'y congèle et donne lieu à la
formation de lentilles de glace (fig. 1). Il en résulte une

augmentation de volume et, par suite, une détérioration
plus ou moins grave du revêtement.

Les sols argileux et sablonneux ne donnent pas tous
lieu à la formation de lentilles de glace et il importe de

pouvoir différencier sur la base de critères simples ceux
qui sont gélifs de ceux qui ne le sont pas.

Il a été fait à ce sujet de nombreuses observations 1. On

connaît les lois générales qui régissent ce mouvement
ascensionnel de l'eau et les conditions qui doivent être
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Fig. 1. — Schéma donnant le processus de formation de lentilles de
glace sous une chaussée fondée sur sol gélif. Ascension de l'eau de
la nappe souterraine. (Les notations admises ici sont celles utilisées

au chapitre II de celte communication.)

1 Citons, entre autres, l'étude : « Die Beurteilung des Baugrundes im
Strassenbau unter besonderer Berücksichtigung der Frostgefährlichkeit des

Bodens » par 1c DT L. Bendel, ingénieur à Lucerne. Article publié dans
Schweizerische Zeitschrift für Slrassenwesen, 1935, N08 14 à 19.
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